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[Traduction]

Le président (M. Dean Allison (Niagara-Ouest—Glanbrook,
PCC)): Bon, la séance se déroule en public.

Je veux donner la parole à M. Obhrai, puis nous reviendrons à
M. Dewar qui lira la motion aux fins du compte rendu et nous
verrons s'il y aura une discussion ou si nous pourrons tout
simplement continuer.

M. Deepak Obhrai (Calgary-Est, PCC): Monsieur le président,
je tiens à dire que ce n'est pas toujours que je suis d'accord avec le
NPD. Finalement, M. Dewar a beaucoup de problèmes. Je trouve
toujours que le NPD impose son programme. Même s'ils forment le
quatrième parti en importance, ils pensent qu'ils peuvent contrôler
toutes ces choses.

Je dois dire que je ne suis pas toujours d'accord avec lui, mais il
lui arrive d'avoir une idée lumineuse. C'est rare, mais quand ça lui
arrive, nous n'avons aucune objection a discuter de la question.

Merci.

Le président: Bien, maintenant pour comprendre ce dont parle
M. Obhrai, la parole est à M. Dewar qui va nous éclairer sur ce qui se
passe ici.

Des voix: Oh, oh!

M. Paul Dewar (Ottawa-Centre, NPD): Il est difficile de passer
après lui, monsieur le président, mais je tente le coup.

Je veux juste présenter la motion. Je remercie M. Obhrai pour ses
propos.

La motion se lit comme suit, je crois que tous les députés en ont
une copie:

Que le comité appuie la contribution actuelle du gouvernement au Fonds mondial
de la lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme et qu'il demande au
gouvernement de s'engager à verser au Fonds, lors de la période de reconstitution
des ressources, un financement accru qui constituerait une aide importante pour
les pays en développement.

Je donne aux députés le temps d'y réfléchir et j'espère qu'il y aura
un vote.

Le président: D'accord. Y a-t-il d'autres observations? Voyant que
non, je mets la motion aux voix.

(La motion est adoptée.)

Le président: Merci, monsieur Dewar et merci au comité.

Nous allons encore faire une pause pour reprendre la séance à huis
clos afin de pouvoir examiner le projet de rapport.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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